
Communiqué du secrétariat de l’UD FO 94 

Solidarité avec l’UD FO 93 et le Groupement 

Départemental des Services Publics et de 

Santé de Seine Saint Denis 

L’UD FO 94 est totalement solidaire de l’UD FO 93 et 
du Groupement Départemental des Services Publics 
et de Santé de Seine Saint Denis dont les locaux à 
Aulnay sous-bois ont été cambriolés et saccagés le 27 
novembre.  

Elle condamne cet acte scandaleux et s’associe à l’UD 
FO 93 qui exige que « toute lumière soit faite ». 

Il s’agit clairement d’une attaque contre le 
syndicalisme ouvrier indépendant.  

Aux côtés de l’UD FO 93, et avec la confédération 
Force ouvrière, l’Union Départementale FO du Val-
de-Marne continuera à faire front pour défendre le 
syndicalisme fondé sur la base de la charte d’Amiens, 
qui groupe les salariés sans distinction d'opinions 
politiques, philosophiques ou religieuses, conscients 
de la lutte à mener contre toutes les formes 
d'exploitation et désireux de défendre leurs intérêts 
matériels et moraux, économiques et professionnels. 

N'en déplaise à tous ceux qui voudraient nous faire 
disparaître, le syndicalisme ouvrier indépendant qui 
refuse de lier son destin à celui de l'État, et de 
s'associer à des groupements politiques, continuera 
d’organiser les salariés et de porter leurs 
revendications. 

Créteil le 28 11 2027 

 

       N°515 – novembre 2025 

 

       AUX MILITANTS 
 

Calendrier 
Secrétariat de 
l'Union : 
LUNDI 1 DECEMBRE A 14H 

AG des syndicats 
de l’UD FO 94 : 

LUNDI 8 DECEMBRE A 9H 

Congrès 
confédéral à Dijon: 

DU 20 AU 24 AVRIL 2026 

Congrès  
de l’UD FO 94 : 

LUNDI 22 JUIN A 9H 
 

Formation 

syndicale : 
· Découverte-1er niveau du 
8 au 12 décembre 2025  
convocations envoyées  

Le calendrier 2026 est en 
ligne sur notre site et ainsi 

que le formulaire d’inscription 
www.fo94.fr. 

Liste des stages 2026 
inscriptions ouvertes 

· Découverte-1er niveau  
(indispensable pour tout 
adhérent) 4 stages :  

F 2 au 6 février  

ou F 15 au 19 juin  

ou F 14 au 18 sept. 

 ou F 7 au 11 déc. 2026 

· Négocier 
 du 10 au 12 mars 2026 

· Fonctionnement du 
syndicat et communication 
 du 13 au 17 avril 2026 

· Connaître ses droits 
 du 1er au 3 septembre 2026 

· Formation CSE 
 du 5 au 9 octobre 2026 

· Formation SSCT Santé 
Sécurité Conditions de 
Travail 
 du 2 au 6 novembre 2026 
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CE de l’UD du 20 novembre 

La CE de l’UD FO 94 du 20 
novembre a validé les comptes 

2024 de l’Union Départementale 

et a décidé de convoquer le 
prochain congrès des syndicats de 

l’Union Départementale le lundi 

22 juin 2026. 

FO TRANSAVIA SOL 

C’est le nom de ce nouveau syndicat 
regroupant les personnels au sol de 
cette entreprise, dont l’AG constitutive 
s’est tenue jeudi 27 novembre sur la 
plateforme d’Orly en présence d’un 
représentant de la FEETS et du 
Secrétaire de l’UD FO 94. 

Lundi 8 décembre 2025 à 

9H salle 1 MDS Créteil 

AG des syndicats de l’UD FO94 

Nous insistons auprès de chaque 
syndicat pour que celui-ci assure une 
participation effective à l’Assemblée 
Générale des Syndicats du Val-de-
Marne.  

Chaque structure est invitée à 
indiquer à Nathalie (01 49 80 68 89 - 
nathalie.fo94@orange.fr) les noms 
des participants en distinguant le 
délégué représentant chaque 
syndicat et les invités. 
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Créteil, le 7 novembre 2025 

Objet : Respect du protocole d’accord relatif à l’exercice du droit syndical et  

de la convention passée entre l’UD FO 94 et la collectivité territoriale. 

Monsieur le Maire de Fontenay-sous-Bois, 

Par courrier envoyé par recommandé et par mail, en date 

du 4 juin 2025, je vous alertais sur la situation du syndicat 

FO territoriaux de Fontenay qui ne bénéficiait toujours 

pas à cette date de local attribué par la collectivité 

territoriale alors que le protocole d’accord relatif à 

l’exercice du droit syndical dans le chapitre 2, tiret 1 fixe 

clairement : 

« Conformément à la réglementation, la ville de 

Fontenay-sous-Bois met à disposition des organisations 

syndicales représentatives des locaux à usage de 

bureaux. Sont considérées comme représentatives, les 

organisations représentées au Comité Social Territorial 

(CST) ou au Conseil Supérieur de la Fonction Publique 

Territoriale (CSFPT). Les locaux mis à disposition des 

organisations syndicales et situés le plus proches possible 

du lieu de travail des agents comportent des 

équipements indispensables à l’exercice de l’activité 

syndicale : 

· Un Local fermant à clé. 

· Du mobilier (bureau, chaise, armoire…). 

· Un ordinateur avec connexion internet et une 

adresse mail (@fontenays-sous-bois.fr) avec 

accès à des moyens d’impression. 

· La suite bureautique utilisée dans la collectivité 

(Logiciels). 

· Un téléphone dont les coûts sont pris en charge 

par la collectivité. 

En ce qui concerne les fournitures de bureaux, les 

commandes sont à effectuer dans les conditions 

identiques à celle des services municipaux et en mettant 

en copie la Direction des Ressources Humaines. Les 

moyens de reprographie sont mis à disposition des 

organisations syndicales dans les mêmes conditions que 

pour les services municipaux. » 

En ce sens Je vous sollicitais pour vous rencontrer en 

compagnie du secrétaire du syndicat FO afin d’aborder 

avec vous cette problématique et qu’une solution 

conforme au droit précité soit rapidement trouvée. 

Je suis surpris de n’avoir reçu, à ce jour, aucune réponse 

à ce courrier. 

De plus le responsable du syndicat FO territoriaux 

Fontenay m’a informé avoir reçu de la part de Franck 

Morat adjoint au maire en charge du personnel 

communal un courriel le 1er septembre dans lequel celui-

ci indique « Concernant les locaux, comme vous le savez, 

nous sommes confrontés à des difficultés pour en trouver 

de disponibles. Après de nombreuses recherches de 

solutions, nous pouvons toutefois vous mettre à 

disposition un bureau à la Bourse du travail. 

Des instructions ont été données, par l’administration, en 

ce sens au gestionnaire de la Bourse du travail. 

Je vous invite donc à vous rapprocher de lui afin de 

disposer de ce local pour l’activité de votre syndicat. » 

Après vérification le local « mis à disposition » est un 

local qui est actuellement occupé par l’Union Locale FO 

de Fontenay avec une convention de mise à disposition 

signée entre l’Union Départementale et la collectivité 

pour un usage exclusif interprofessionnel. Ce local qui se 

trouve rue de la mare Guillaume, très excentré des 

services territoriaux serait donc soustrait à notre Union 

Départementale, au mépris de la convention, sans même 

nous avoir sollicité préalablement. Vous comprendrez, 

monsieur le Maire, que nous ne pouvons l’accepter. 

Nous ne pouvons accepter que notre syndicat FO fasse 

l’objet d’une discrimination, notamment quelques mois 

avant les élections des personnels de la fonction 

publique de décembre 2026. 

Dans ces conditions nous renouvelons notre demande de 

vous rencontrer en urgence afin qu’une solution 

conforme au protocole soit mise en œuvre avec un local 

dédié spécifiquement au syndicat FO territoriaux 

Fontenay-sous-Bois qui est dans l’attente depuis 

maintenant plus d’un an. 

Nous insistons pour que cet échange ait lieu urgemment 

afin de ne pas être contraint de réagir publiquement. 

Dans l’attente de ce rendez-vous, soyez assuré, 

Monsieur le Maire, de notre considération. 

Luc BENIZEAU,  

Secrétaire Général 


